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lxxxxv               Mariage de bernard vacquie d'une part et jeanne
                              de seguela d'autre

Comme soict ainsi et eut este dict par les parties bas nommees
mariage avoir este traicte lequel esperent dieu aydant
solempniser quand l'une partie requera l'autre / entre
bernard vacquie fils de feu george laboureur de villebrumier
d'une part et jeanne de seguela fille legitime et naturelle
de feu gaillard seguela aussi laboureur quand vivoit de( )la( )juri(dicti)on
de montauban d'autre, au( )traite duquel mariage ladicte
future espouse auroict constitue en dot e(t )verquiere audict
futeur espoux de vouloir er consentement de ses principaux
parens toutz e(t )ch(ac)unz ses biens et droictz tant meubles q(ue)
immeubles a( )elle advenus et a[par]tenans par( )le deces de sond(it)
pere estans par( )indivis avec au(tr)e jeanne de seguela
sa soeur aussi vefve de pierre gales ^° et ce suivant
les uz et coustumes de montauban par lesquelles la( )femme
predecedant le mary sans enfans il gaigne la dot
a( )luy constituee et au contraire le mari predecedant
la( )femme aussi sans enfans elle recouvre sa dot avec
l( )augment qu( )est la moitie d'icelle, lequel augment les
parties ont arbitre et modere a( )la somme de deux cens
cinquante livres tourn(ois) de( )quoy ne y auroict aucune

^° assis dans la( )juri(dicti)on de( )la( )p(rese)nt ville parroisse du fau et
en la juri(dicti)on de corberieu de( )la situa(ti)on et contenance desquels
led(it) vacquie a dict estre demeure certifie  -------

.............................................................................................

pactes rediges par escript et po(ur) en estre memoire
a( )l( )advenir et s( )en ayder en temps e(t )lieu en ont vouleu
passer instrument par quoy est ascavoir q(ue) ce( )jourdhuy
vingt( )cinquiesme du mois de mars mil cinq cens quatre
vingtz dix sept ]a( )mon[ environ midy a montauban dans la
boutique de moy not(aire) royal regnant henry roy de france et( )de
navarre par devant moy notaire ont este establis en
personne lesd(its) futeurs espoux lesquelz de leur gre et
franche volonte sur( )ce intervenues reciproques estipulations
ont dict et accorde avoir faict et arreste led(it) mariage et
precedens pactes qu( )ilz prometent acomplir tenir et garder
de poinct en poinct selon leur forme et ten(e)ur, desquelz biens
dessus constitues ledict futeur espoux jouyra avec
ladicte de seguela sa femme future comme bon luy semblera
laquelle dot dessus constituee icell(ui) futeur espoux a
recognue( )et assigne a( )ladicte future espouse ce acceptant
en et sur tous e(t )ch(ac)uns ses biens presens et avenir
promettant les rendre et( )restituer avec led(it) augment
arbitre a( )lad(ite) somme de deux cens cinquante livres t(ournoi)z
s il y eschoict ^° et a ce dessus faire tenir garder et observer



et n( )y contrevenir les parties tant q(ue) a( )ch(ac)un d( )eux touche
et( )les concerne ont obliges leurs biens presens et
avenir, qu( )ilz ont soubmis aux forces et rigueurs

^°  suivant lesd(its) uz et coustumes dud(it) montauban
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des cours temporelles du present royaume et a( )une ch(ac)une d'icelles
avec les renon(ciations) neces(saires) et ainsi l'ont jure au nom de dieu p(rese)ns
sire hugues hucafol dict sauberon marchant de sainct leophaire
jean, gerauld et anthoine seguelas freres oncles paternelz de( )lad(ite)
future espouse, jean unal dict tremolieres de( )la juri(dicti)on de
montauban, jaques gales pierre soquet de corberieu, pierre et
bernard portalz beau( )f(re)res dudict fute(ur) espoux de sainct cambrary
pierre vacquier dud(it) villebrumier et moy not(aire) royal soubz(sig)ne avec led(it)
huquafol, les au(tr)es ont dict ne savoir escrire

                 Huccafol

                       Brandalac, not(air)e
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